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Appel à projets « Amorce » 2026
Date limite de dépôt : 20 octobre 2025



	Identification du projet

	Acronyme du projet
	

	Nom du projet
	

	Porteurs
	Un porteur minimum par laboratoire ARKAIA impliqué. Seuls les membres permanents en activité peuvent porter un projet.

	Laboratoires ARKAIA impliqués
	Deux laboratoires au minimum.

	Résumé court (1200 signes max.)
	



Dossier à adresser au plus tard le 20 octobre 2025 à arkaia-contact@univ-amu.fr en mentionnant « ARKAIA AAP AMORCE » en objet du mail.

	1. Description du projet



La présentation du projet doit suivre le plan suivant (15 000 signes maximum, bibliographie non comprise).
1. Présentation du projet
a. Contexte, positionnement et objectif(s) du projet
b. Méthodologie, déroulement du projet et livrables
c. Équipe (présentation succincte des partenaires et répartition des tâches)
2. Calendrier prévisionnel d’activités
Les activités se dérouleront sur l’année civile 2026.
3. Appel(s) à projets ciblé(s) au terme du projet « Amorce »
Une prospective affichée vers d’autres sources de financement et de partenariat sera appréciée, avec une brève présentation des potentiels développements méthodologiques et scientifiques envisagés.
4. Articulation envisagée avec l’offre de formation d’AMU
Accueil de stagiaires AMU, préfiguration de terrains en lien avec la formation, développement de nouveaux contenus pédagogiques, organisation de formations (niveau master et doctorat)…
5. Références bibliographiques



	2. Budget prévisionnel



	
	Montant sollicité 
auprès de l’Institut
	Moyens propres[footnoteRef:1] [1:  Financement alloué par les laboratoires ARKAIA partenaires (préciser le laboratoire et le montant).] 

(facultatif)
	Autres financements[footnoteRef:2] [2:  Financement extérieur (préciser en cours ou obtenu, montant, organisme financeur).] 

(facultatif)

	Missions (réunions et déplacements)
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Matériel[footnoteRef:3] et consommables [3:  Sont éligibles les achats de matériels dont la valeur unitaire est inférieure à 800 € HT, sauf matériels informatiques (inéligibles) et audiovisuels dont le seuil est fixé à 400 € HT.] 

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Autres (prestations, stages[footnoteRef:4]…) [4:  Montant en vigueur : 4,35 € / heure (sauf revalorisation en 2026).] 

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Total
	Entre 5 000 € et 10 000 €
	
	


Insérer autant de lignes que nécessaire.


	3. Partenaires



// Porteurs du projet
	Nom :
Prénom :
Mail :
Téléphone :
	Statut :
Unité :

Fait à ………. le ../../2025

	Signature :




	Nom :
Prénom :
Mail :
Téléphone :
	Statut :
Unité :

Fait à ………. le ../../2025

	Signature :




	Nom :
Prénom :
Mail :
Téléphone :
	Statut :
Unité :

Fait à ………. le ../../2025

	Signature :



Insérer autant de lignes que nécessaire. 
Seuls les personnels permanents des laboratoires en activité peuvent être porteurs d’un projet.

// Unités partenaires
	Unité partenaire 1 :

	Membres impliqués

	Nom Prénom
	Statut
	Tâche dans le projet

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Visa de la direction de l’unité

	Nom :
	Fait à ………. le ../../2025

	Signature :




	Unité partenaire 2 :

	Membres impliqués

	Nom
	Statut
	Tâche dans le projet

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Visa de la direction de l’unité

	Nom :
	Fait à ………. le ../../2025

	Signature :




Les projets engageront la participation de deux laboratoires membres de l’Institut au minimum.

Dupliquer autant de tableaux que d’unités de recherche impliquées dans le projet (équipes membres de l’Institut et équipes extérieures).
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